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Inventaire national des 

matières et déchets 

radioactifs 

Onzièmes rencontres des personnes 

compétentes en radioprotection  
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L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs  

Agence publique et 
scientifique sous la 
tutelle des ministres 
chargés respectivement 
de l'énergie, de la 
recherche et de 
l'environnement 

Indépendante des producteurs de déchets 
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Dépolluer 

Concevoir 

Recenser et connaitre les déchets   

Informer le 

public 

Prendre en charge les 

déchets  

Diffuser le 

savoir faire  

Conserver et 

transmettre la 

mémoire  

Etudes et recherches  
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Les déclarations à 

l’Inventaire national 
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La règlementation 

L’article L. 542-12 du Code de l’environnement charge l’Andra « d’établir, de 

mettre à jour tous les trois ans et de publier l’Inventaire des matières et déchets 

radioactifs présents en France ou destinés à y être stockés ainsi que leur 

localisation sur le territoire national ».  

Les articles R. 542-67 à R. 542-72 du Code de l’environnement et l’arrêté 

ministériel du 9 octobre 2008, modifié par les arrêtés ministériels du 4 avril 

2014 et du 16 mars 2017, définissent les obligations déclaratives des 

producteurs et des détenteurs de matières et de déchets radioactifs. 
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Deux types de sites … 

R. 542-67 R. 542-68 

INB ICPE (sauf activité nucléaire) 

INBS Autorisation au titre du code 
de la santé publique 

ICPE radioactive (rubriques 
1716, 1735, 2797 et 2798) 

Autre 

SIENID 
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… deux types de déclarations 

R. 542-67 R. 542-68 

Déclaration annuelle des stocks de déchets 

Déclaration trisannuelle des activités 
des stocks de déchets 

Déclaration annuelle des activités 
des stocks de déchets 

Déclaration trisannuelle des 
prévisions de production de déchets 

Pas de prévision à déclarer 

Déclaration annuelle des stocks de 
matières (si concerné) 

Pas de déclaration 

Déclaration trisannuelle des stocks 
prévisionnels de matières 

Pas de prévision à déclarer 
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Invitation à déclarer par l’Andra par mail : Début du 1er trimestre  

Déclaration par le 
détenteur et le cas échéant 

validation par le 
superviseur  

Analyse et contrôle de 
cohérence par l’Andra 

Déclaration validée 

Pas de déclaration le 30/04 

Rappel  

Non respect de la loi 
Rappels et recherche 

d’autres interlocuteurs 

Pas de déclaration au 30/06  
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Les modalités de déclaration 

L’Andra a développé un outil pour 

faciliter la déclaration et l’effectuer 

directement par internet 

 

Prochaine échéance : la base de 

télédéclaration ouvrira 1
er

 

trimestre 2019 pour la déclaration 

des stocks de déchets au 

31/12/2018 

Si vous avez déjà fait une 

déclaration, un mail vous sera 

adressé pour vous solliciter 

Dans le cas contraire contactez 

nous sur inventaire-

national@andra.fr 

https://teledeclaration.andra.fr 
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Fausses idées reçues sur l’Inventaire national 

11 

Seuls les sites interrogés par l’Andra doivent déclarer 

Seuls les sites détenant des déchets doivent déclarer 

Les déchets qui ne sont pas pris en charge par l’Andra n’ont pas à être déclarés 

Les déchets à déclarer sont ceux présents à la date de déclaration  

Les déchets doivent être caractérisés pour pouvoir être déclarés 

La déclaration doit être faite par le responsable du site 

Tous les produits radioactifs doivent être déclarés 

La déclaration des déchets n’est utile qu’à l’Andra 

L’Andra est automatiquement informée des changements dans l’organisation 
des sites 
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XXX/YY/AA-NNNN 

Les réalités de l’Inventaire 

national 

DMR/IP/15-0394 17 décembre 2015 12 

La loi s’impose à tous les détenteurs de déchets, connus ou non de l’Andra; 
Les sites qui n’ont plus de déchets radioactifs à titre définitif doivent en informer 
l’Andra; 

Les déchets gérés en décroissance doivent être déclarés; 

Les déchets à déclarer sont ceux présents au 31/12 de l’année précédente; 

Des hypothèses et des approximations peuvent être utilisées à défaut de 
caractérisation; 

La déclaration peut être faite par la personne qui a la meilleure connaissance des 
déchets, indépendamment de son poste; 

La preuve de déclaration peut être demandée lors de l’instruction de demande de 
renouvellement d’autorisation;  

Le formulaire de télédéclaration permet d’informer directement l’Andra de tout 
changement de nom de site, ou de coordonnées du déclarant. 

Seuls les déchets radioactifs doivent être déclarés 
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Les résultats de l’édition 

2018 de l’Inventaire 

national 
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Classification des déchets radioactifs et filières 

de gestion associées 
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Bilan des volumes de déchets radioactifs et évolution 

depuis l’édition 2015  

Catégorie Volume à fin 2016 (m
3
) Écart 2016/2013 

(m
3
)  

HA 3 650 + 440 

MA-VL 45 000 + 1 260 

FA-VL 90 500 - 570 

FMA-VC 917 000 + 39 600 

TFA 482 000 + 46 200 

DSF 1 800 - 1 970 

Total ~ 1 540 000 ~  + 85 000 

VTC 1 950 - 200 
Outre la production courante de déchets, les évolutions s’expliquent par : 

 un nouveau scénario de conditionnement pour les déchets FA-VL 

d’Orano, 

 le retrait des déchets amiantés de la liste des  DSF, déclarés en TFA, 

 l’identification d’une filière pour une partie des DSF, orientés vers TFA 

et FMA-VC. 

Les volumes sont 

exprimés en 

« volume 

équivalent 

conditionné ». 
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Répartition du volume par 

secteur économique à fin 2016 

Répartition du volume et des 

niveaux de radioactivité des 

stocks de déchets à fin 2016   
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Les restitutions de l’édition 

2018 de l’Inventaire 

national 
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Le site inventaire.andra.fr 
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Les documents de l’édition 2018 
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Les modules interactifs 

-La localisation 
des déchets 

-le catalogue 
des familles 

-l’inventaire 
géographique 
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L’Open Data 

Pour simplifier l’accès à ces données et dans un souci de transparence, 

l’Andra publie chaque année le fichier source de l’Inventaire national 

des déchets radioactifs. 

 

Disponible sur 

www.data.gouv.fr et 

www.inventaire.andra.f

r 
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Merci pour votre attention 
 

Site de l’Andra : www.andra.fr 

Télédéclaration : http://teledeclaration.andra.fr 

Consulter l’inventaire : www.inventaire.andra.fr 

Mail de contact : inventaire-national@andra.fr 
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